
 

SHV | Schweizerischer Handball-Verband 

FSH | Fédération Suisse de Handball  

SHF | Swiss Handball Federation 

Fédération Suisse de Handball 

Tannwaldstrasse 2 

Case postale 1750 

CH-4600 Olten 

Tél 031 370 70 00 

Fax 031 370 70 09 

shv-fsh@handball.ch 

www.handball.ch 

 

Informations formation d’entraîneur  
de licence A, édition 2018/19 

1 Objectif 

Lors de cette formation, vous acquerrez les connaissances techniques et méthodologiques néces-

saires pour œuvrer avec succès comme entraîneur de sport de performance dans les ligues natio-

nales féminines et masculines, les centres de formation et/ou les équipes de sélect ion régionale. 

2 Public cible 

Entraîneur/es avec l’objectif d’être actif/ve dans les domaines suivants: 

• Equipes féminines SPL1 et SPL2 

• Equipes masculines ligue nationale A et B 

• Centres de formation FSH 

• Sélections régionales 

3 Conditions d’admission  

• Certificat fédéral de capacité, certificat de maturité, certificat d’école de culture générale (ECG) 

ou diplôme équivalent 

• Justificatif d’une expérience de plusieurs années en tant qu’entraîneur, dont au moins 4 années 

(durant les 10 dernières années) en sport de performance 

• Licence B valable 

• Reconnaissance J+S valable en tant que moniteur sport des jeunes Handball avec complément 

Sport de performance 

• Note 3 lors de la formation de licence B 

• Connaissances suffisantes (oral et écrit) de la langue allemande. Dès la participation d’au moins 

3 personnes de langue maternelle française, une traduction pourra être organisée. 

4 Volets de formation 

La formation de licence A se compose des volets suivants: 

1. Cours de la Formation des entraîneurs Suisse avec examen professionnel 

2. Stage d’observation d’une semaine dans un club de ligue nationale A  

3. Cinq modules de cours licence A de la FSH 

4. Examen en vue de l’obtention de la licence A 



 

SHV | Schweizerischer Handball-Verband 

FSH | Fédération Suisse de Handball  

SHF | Swiss Handball Federation 

Fédération Suisse de Handball 

Tannwaldstrasse 2 

Case postale 1750 

CH-4600 Olten 

Tél 031 370 70 00 

Fax 031 370 70 09 

shv-fsh@handball.ch 

www.handball.ch 

 

4.1 Cours Formation des entraîneurs Suisse avec  
examen professionnel 

Les cours de la Formation des entraîneurs Suisse préparent les entraîneurs/es qualifié/es des fédé-

rations sportives affiliées à Swiss Olympic à l’exercice de leur activité dans le domaine de sport de 

performance. Les cours servent de préparation à l’examen professionnel fédéral.  

Les enseignant/es d’éducation physique ainsi que les détenteurs d’un titre universitaire suisse en 

sciences du sport (bachelor) ont la possibilité de suivre une passerelle (Informations détaillées vouz 

trouvez ici). 

 

La réussite de l’examen professionnel est une condition pour l’obtention de la licence A. Si la prépa-

ration via le cursus de la Formation des entraîneurs Suisse n’est pas obligatoire, elle est néanmoins 

vivement conseillée. 

4.2 Stage d’observation dans un club de ligue nationale A 

Tous les participants doivent suivre un stage d’observation d’une semaine (7 jours) dans un club de 

ligue nationale A en Suisse ou à l’étranger. Le stage doit être suivi en une  (1x7 jours) ou deux fois 

(2x4 jours). 

Un rapport doit être établi de ce stage selon les consignes de la FSH. Les éventuels frais ne sont 

pas pris en compte dans les frais généraux du cours (voir point 6).  

4.3 Cinq modules du cours de licence A de la FSH 

En principe, l’ensemble des modules doit être suivi intégralement et sans absence afin de pouvoir 

être admis à l’examen de licence A. Des désinscriptions d’un module ou d’une partie d’un module 

en raison de maladie ou d’autres raisons de force majeure doivent être annoncées par écrit à la 

FSH (ausbildung@handball.ch) avant le début du module concerné.  

Si le temps d’absence pour des raisons particulières dépasse les 10 pourcents du temps total du 

cours, une admission à l’examen de licence A est exclue. Les modules manqués respectivement les 

parties manquées peuvent être rattrapés lors du prochain cours de licence A au frais du/de la parti-

cipant/e, suite à quoi le/la candidat/e sera admis/e à l’examen de licence A . 

4.3.1 Module 1 (systèmes d’attaque et de défense) 

Thèmes:  - 6:0 (défense, transition et attaque) 

- 5:1 (défense, transition et attaque) 

- 3:2:1 (défense, transition et attaque) 

- 3:3 (défense, transition et attaque) 

- supériorité/infériorité numérique (défense, transition et attaque) 

4.3.2 Module 2 (Technique/petit groupe) 

Thèmes:  - 1:1 

- bloquer 

https://www.ehsm.admin.ch/fr/formation-et-formation-continue/trainerbildung-schweiz/anerkennungen/passerelles-bachelor-en-sport.html
mailto:ausbildung@handball.ch
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- croiser 

- tirer 

- entraînement gardien 

4.3.3 Module 3 (athlétique spécifique au handball) 

Thèmes:  - entraînement athlétique Elite spécifique du handball 

- entraînement athlétique projet de promotion 

4.3.4 Module 4 (gestion d’entraînement et de compétition au handball) 

Thèmes:  - gestion d’équipe 

- planification et gestion des entraînements 

- planification et gestion de la compétition 

- observation du match 

4.3.5 Module 5 (réunion des équipes nationales) 

Thèmes:  - concept de promotion FSH 

- philosophie des sélectionneurs nationaux 

- contenus pratiques 

4.3.6 Dates 

Les modules 1-4 auront lieu pendant les périodes suivantes : 

• 06 - 09 septembre 2021 

• 02 - 06 janvier 2022 

• 07 - 10 mars 2022 

• 16 - 19 juin 2022 

• 23 - 26 juin 2022 

Le programme définitif et détaillé sera communiqué aux participants après la décision d’admission.  

Les dates possibles de printemps/été 2022 du module 5 seront communiquées ultérieurement. 

4.4 Examen de licence A 

La formation est clôturée par l’examen de licence A. Les candidats/es y sont admis/es lors-

qu’ils/elles auront terminé tous les volets de formation avec succès. 

L’examen dure un jour et comprend une partie théorique (écrit et/ou oral) et une partie pratique. 

 

4.4.1 Conditions d’admission  

• Examen professionnel réussi 

• Stage d’observation d’une semaine suivi 

• L’ensemble des modules de licence A suivi 
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• Absence de 10% au maximum pour des raisons particulières sur la durée totale des modules de 

licence A 

5 Inscription 

Les documents suivants doivent être fournis lors de l’inscription au cours : 

• Formulaire d’inscription dûment rempli 

• Copie de pièce d’identité  

• Copie du diplôme professionnel, universitaire ou de haute école spécialisée 

• Extrait actuel du casier judiciaire (original) 

• Confirmation de l’activité demandée en tant qu’entraîneur  par les clubs en question 

 

Le délai d’inscription est le 31 mai 2021. Les responsables du cours décident de l’admission jusqu’à 

la fin du juin au plus tard. 

En cas d’un nombre insuffisant d’inscriptions, la FSH se réserve le droit d’annuler la formation. 

Nombre maximal de participants: 24. 

6 Frais 

6.1 Frais de formation 

L’ensemble des coûts encourus sera facturé aux participant/es du cours. Les frais seront dus dès 

l’admission au cours. 

6.1.1 Cours de Formation des entraîneurs Suisse avec examen professionnel 

Frais de cours et de l’examen selon les informations de Formation des entraîneurs Suisse. 

6.1.2 Stage d’observation dans un club de ligue nationale A 

Les éventuels frais occasionnés par cette partie du cours devront être pris en charge par les partici-

pant/es. 

6.1.3 Cinq modules du cours de licence A de la FSH 

CHF 5900.00 hébergement (chambre double ou chambre simple moyennant un supplément) et re-

pas (sans boissons) inclus durant tous les modules. L’intégralité des frais de cours est due dès 

l’admission au cours. Un remboursement en cas de non-participation respectivement désinscription 

ainsi qu’une imputation en vue de participer à un cours ultérieur n’est pas possible.  

6.1.4 Examen de licence A 

Frais d’examen CHF 100.00.  
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6.2 Caution 

Outre les frais de formation, une caution à hauteur de CHF 1000.00 est due avant le début de la 

première partie du cours. La caution sera restituée après l’examen de licence A sous condition que 

celui-ci sera passé le 30 juin 2024 au plus tard. Passé cette date, le droit de restitution aura expiré. 

Les parties de cours suivies avant le dépôt de la caution ne sera pas reconnues (exception: cours 

de la Formation des entraîneurs Suisse et examen professionnel réussi).  

6.3 Acomptes 

Le paiement aura lieu selon les tranches d’acompte suivantes: 

 

CHF 1000.00 caution avant le début de la première partie du cours 

CHF 2500.00 jusqu’au 1er juillet 2021 

CHF 1500.00 jusqu’au 1er novembre 2021 

CHF 1900.00 jusqu’au 1er janvier 2022 

CHF 100.00 avant l’examen de licence A 

7 Diplôme 

Après avoir réussi l’examen professionnel: 

• «Entraîneur sport de performance avec certificat fédéral de capacité professionnelle» du  

SEFRI 

 

Après avoir réussi l’examen de licence A: 

• Licence A de la Fédération Suisse de Handball 

• Category III selon RINCK convention de l’EHF 


